
             Jean-Claude ROBERT                                                                                  Le 07/04/2020. 

Coopérateur EELV Poitou-Charentes. 

Représentant des coopératrices et coopérateurs : 

- au CPR. 

- au BER. 

 

 

Souveraineté et Sécurité. 

 

Plan du document. 

1 – La priorité politique, en France, 

 devrait être la Souveraineté de l’Etat dans les domaines essentiels. 

2 – La gestion de l’épidémie du virus Covid 19. 

3 – La perte de souveraineté Sanitaire. 

 

 

Exposé. 

1 – La priorité politique, en France, devrait être la Souveraineté de l’Etat. 

Dans l’intérêt de la population. 

La priorité absolue doit être la Souveraineté et Sécurité (*)  : 

  - Sanitaire. 

  - Alimentaire. 

  - Environnementale. 

  - Des personnes et des biens. 

 

(*) Sous contrôle de l’Etat et du Parlement. 

 

Les manquements dévoilés par les résultats du libéralisme et la gestion de l’épidémie Covid 

19 sont une raison supplémentaire pour ne pas attendre. Un parti politique respectueux 

de l’intérêt de la population et de son pays doit inscrire à son programme cette 

priorité absolue. 

 

L’Etat, endetté comme jamais, a perdu de son autonomie, de son efficacité, de sa 

souveraineté, au profit du secteur privé, du libéralisme, dans les domaines essentiels 

cités ci-dessus. 
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2 – La gestion de l’épidémie du virus Covid 19. 

Historique des événements. En Chine et en France. 

Dates En France En Chine Source 

Fin  

décembre 

 2019 

 Le virus Covid 19 fait son apparition. 1 

23 01 

2020 

 Wuhan (11 millions d’habitants), 

épicentre de l’épidémie est placé en 

quarantaine. 

Il sera suivi de la quasi-totalité  de 

sa province, le Hubei. (total 50 

millions d’habitants).  

2 

24 01 

2020 

3 premiers cas de Covid 19 

officiellement recensés en France. 

Il s’agit de 3 chinois ayant séjourné à 

Wuhan, arrivés en France le 23 01. 

(dont 1 décède le 14 02). 

 3 

15 02 

2020 

 Renforcement du confinement des 

11 millions d’habitants de Wuhan : 

Interdiction totale de sortir et 

fermeture des supermarchés. 

2 

    

06 03 

2020 

81 cas de Covid 19 détectés en 24 

heures à Mulhouse. Le préfet déclare 

que les moyens ne sont plus 

suffisants pour dépister 

systématiquement tous les cas 

suspects. 

 3 

09 03 

2020 

Les rassemblements de plus de 1 000 

personnes sont interdits. 

 3 

14 03 

2020 

Les lieux recevant du public sont 

fermés, sauf pharmacie, magasins 

alimentaires, etc… 

 3 

15 03 

2020 

1er tour des élections municipales.  3 

17 03 

2020 

La population est confinée à domicile.  3 

24 03 

2020 

Le nombre cumulé de 1 000 morts, 

attribués au Covid 19, en contexte 

hospitalier, est dépassé. 

 3 

05 04 

2020 

5 889 morts, cumulés depuis le 1er 

mars, à l’hôpital. 

 4 

 Sources :  1 : Journal Le Monde du 07 04 2020. 

2 : Journal Les Echos du 27 03 2020 (article de son correspondant à Pékin). 

   3 : Site internet Wikipédia. 

   4 : Journal Le Monde du 07 04 2020. 
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Historique des événements. En France. A la date du 5 avril 2020. 

 

 
Source : Journal Le Monde du 07 04 2020. 

 

Historique des événements. Comparatif européen. A la date du 5 avril 2020. 

 

 
  * 8 078 morts en France comprenant 5 889 morts à l’hôpital et 2 189 en Ehpad. 

Source : Journal Le Monde du 07 04 2020. 
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3 – La perte de souveraineté Sanitaire. 

 

3 – 1 Les masques. 

 

« Dans les années 2010 : La décision de se défaire du stock de masques de 

l’Etablissement de Préparation et de Réponses aux Urgences Sanitaires (EPRUS)  est 

d’autant plus incompréhensible que, si l’on suit une telle stratégie, il faut s’assurer au moins 

que l’on pourra se réapprovisionner rapidement si besoin ». 

« Les capacités françaises actuelles de production ne sont que de 6 millions de masques 

par semaine (1) pour des besoins estimés à 24 millions par semaine (1)». 

Source : Journal Le Monde du 25 03 2020 – article d’un professeur de logistique. 

 (1) toutes catégories confondues, masques chirurgicaux et masques FFP2. 

 Nota : besoins estimés à 24 millions/semaine pour le personnel de santé. 

  

 « Nous disposons à ce jour d’un stock d’Etat de 86 millions de masques, dont 81 millions  

de masques chirurgicaux et 5 millions aux normes FFP2 ». 

Source : Déclaration du Ministre de la santé, le 21 mars 2020. 

 

« Le gouvernement français a lancé ce qu’il compare à un ‘’pont aérien’’ avec la Chine. Des 

vols cargos pour importer 600 millions de masques. Ils doivent notamment approvisionner 

les hôpitaux. Mais les régions conservent la responsabilité de trouver des masques pour les 

Ehpad et les soignants à domicile. 

La Nouvelle Aquitaine devait réceptionner une commande de 2,6 millions de masques ce 

week-end, à l’issue d’un parcours du combattant. 

L’Ile-de-France a connue pire déconvenue. Elle procède à une commande de plusieurs 

millions de masques auprès d’un fournisseur Chinois. Mais très vite, sans nouvelle de la 

cargaison, la région se rend compte que le stock a été tout simplement vendu à une autre 

partie plus offrante. 

« La ruée mondiale sur le matériel de protection chinois est source de vives crispations 

diplomatiques. Le ministre de l’intérieur du Land de Berlin a ainsi accusé les Etats-Unis de 

‘’piraterie moderne’’. 

Source : Journal Le Monde du 06 04 2020. 

 

« La bataille se joue en Chine, pays dont les capacités de production quotidiennes sont 

passées de 20 millions de masques  en février à 116 millions aujourd’hui. 

Depuis quelques jours les besoins mondiaux explosent et avec eux les prix. 

Un autre point se dessine dans cette bataille : l’inflation du prix entre le départ usine et 

l’arrivée en France, du fait de marges prises par les intermédiaires ». 

 Source : Journal Les Echos du 06 04 2020. 
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3 – 2 Les médicaments. 

 

« Le 31 mars, neuf établissements hospitaliers européens, dont l’Assistance Publique 

Hôpitaux de Paris (AP HP) appelaient à des mesures d’urgence pour prévenir des ruptures 

de stocks imminentes ». 

« Si la plupart des raisons de cette pénurie sont directement liées à la pandémie, elles 

révèlent aussi  l’opacité d’une industrie pharmaceutique qui a manifestement délocalisé sa 

production en Asie, et l’impréparation de pouvoirs publics désarmés ». 

« Jusqu’aux années 1970-1980 la plupart des médicaments étaient fabriqués en Europe ». 

« Les industriels de la pharmacie délocalisent massivement depuis 20 ans ». 

Source : Journal Le Monde du 04 04 2020. 
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